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(54) Pièce de micro-mécanique avec ouverture de forme pour assemblage sur un axe

(57) La pièce est réalisée à partir d’une plaque (1)
en un matériau cassant, tel que le verre, le quartz ou le
silicium et comporte au moins une ouverture (2,4,6) pour
le chassage d’un axe (3,5). Cette ouverture comporte

alternativement des zones (8) de rigidification et de po-
sitionnement et des zones (10) à déformation élastique.
Application à la fixation d’un axe sur des mobiles d’un
mouvement horloger.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une pièce de
micro-mécanique comportant une ouverture de forme
destinée à faciliter l’assemblage sur un axe pour une
pièce mobile, ou sur un plot pour une pièce fixe, et limiter
voire éliminer le risque de briser la pièce lors du chassage
sur l’axe ou le plot, notamment lorsque ladite pièce est
réalisée en un matériau cassant.

Arrière plan technologique

[0002] Dans le domaine de la micro-mécanique, qui
sera par la suite plus particulièrement illustré par le do-
maine horloger, la technique de chassage est très large-
ment utilisée, par exemple pour assujettir une roue sur
un arbre. Lorsque matériau constituant la pièce possède
un domaine plastique, ce qui est le cas des métaux et
alliages, on sait calculer les tolérances nécessaires pour
l’arbre et l’alésage de façon à avoir un ajustement serré
sans risque de briser la pièce, ou de la déformer. Lorsque
le matériau ne possède pas, ou très peu, de domaine
plastique, ce qui est le cas du verre, du quartz ou du
silicium, le risque est grand de briser la pièce au montage.
[0003] Or ces matériaux sont de plus en plus utilisés
en horlogerie en raison notamment de leur insensibilité
aux champs magnétiques, de leur très faible coefficient
d’expansion thermique, et de leur densité bien inférieure
à celle des métaux ou alliages. De plus les technologies
modernes d’usinage permettent de réaliser des formes
complexes avec une grande précision.
[0004] Si on effectue un ajustement gras pour éviter
des contraintes dans le matériau cassant, on a alors un
risque de déchassage ou de non entraînement d’un or-
gane mobile par l’arbre. Pour pallier à cet inconvénient
on pourrait utiliser la technique de collage longtemps uti-
lisée pour fixer un spiral sur une virole, comme décrit par
exemple dans le brevet FR 1 447 142. Le brevet US 3
906 714 décrit un mode de réalisation dans lequel le point
de colle permet à la fois de fixer le spiral à une bague
formant virole et ladite bague à l’axe de balancier.
[0005] L’usage d’une colle a toutefois l’inconvénient
de nécessiter des étapes supplémentaires d’usinage
pour prévoir des logements pour la colle, et des tâches
supplémentaires au moment de l’assemblage. En outre
les phénomènes de vieillissement peuvent entraîner un
certain jeu avec le temps.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise donc à pallier les in-
convénients de l’art antérieur précité en procurant une
pièce de micromécanique, en particulier horlogère, réa-
lisée en un matériau cassant qui peut être assemblée
par chassage sur un axe ou un plot sans risque de rup-
ture.

[0007] A cet effet l’invention a pour objet une pièce de
micro-mécanique réalisée à partir d’une plaque en un
matériau cassant comportant une ouverture destinée au
chassage d’un axe ou d’un plot. Par matériau "cassant"
on entend un matériau n’ayant pas de domaine de dé-
formation plastique, tel que le verre, le quartz ou le sili-
cium.
[0008] L’invention est caractérisée en ce que l’ouver-
ture est une "ouverture de forme", c’est à dire une ouver-
ture n’ayant pas un contour parfaitement circulaire, ladite
ouverture comportant alternativement des zones de rigi-
dification et de positionnement et des zones à déforma-
tion élastique assurant le serrage de l’axe. Les zones à
déformation élastique sont constituées des portions de
plaque ayant de part et d’autre un évidemment rejoignant
l’ouverture et dont l’extrémité pénètre dans ladite ouver-
ture. Ces portions de plaque peuvent avoir la forme d’une
languette venant appuyer tangentiellement sur l’axe lors
du chassage.
[0009] Selon un autre aspect de l’invention, lorsque la
pièce de micro-mécanique est un mobile, par exemple
une roue dentée d’un mouvement horloger, l’ouverture
et l’axe peuvent en outre avoir un contour procurant un
effet anti-rotation, par exemple un contour de forme
oblongue ou triangulaire.

Brève description des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante de divers modes de réalisation, donnés à titre il-
lustratif et non limitatif en référence aux dessins annexés
dans lesquels:

- la figure 1 est une représentation en perspective d’un
premier mode de réalisation d’un assemblage selon
l’invention;

- la figure 2 est une vue de dessus du premier mode
de réalisation appliqué à une roue d’échappement;

- la figure 3 est une vue de dessus, d’un deuxième
mode de réalisation appliqué à une étoile, et

- la figure 4 est une vue de dessus d’un troisième mo-
de de réalisation appliqué à une roue dentée.

Description détaillées de l’invention

[0011] On se réfère aux figures 1 et 2 pour décrire un
premier mode de réalisation. La figure 1 représente en
perspective une portion de plaque 1 devant être assujet-
tie à un bloc support 11 au moyen d’un plot cylindrique
3 traversant une ouverture 2 formée dans ladite plaque 1.
[0012] La plaque 1 est constituée par un matériau cas-
sant, c’est à dire un matériau n’ayant pas de domaine
plastique dans les températures normales d’utilisation,
tel que le verre, le quartz ou le silicium. La plaque 1 peut
constituer simplement un élément de construction, par
exemple une platine, un pont ou un cadran d’une pièce
d’horlogerie. Elle peut également avoir un rôle fonction-
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nel en supportant un circuit imprimé ou un MEMs devant
être assujetti au bloc 11. Pour éviter de casser la pièce
lors de l’assemblage par chassage, l’ouverture 2 est une
ouverture de forme représentée en vue de dessus à plus
grande échelle à la figure 2.
[0013] La figure 2 représente à titre d’exemple une
roue d’échappement en silicium montée sur un arbre 5
cylindrique destiné à être pivoté entre deux paliers. Com-
me on peut le voir, le contour de l’ouverture 2 ne suit pas
le contour circulaire de l’arbre 5 en présentant en alter-
nance des zones 8 de rigidification et de positionnement
et des zones 10 à déformation élastique. Pour montrer
que les zones de rigidification 8 n’exercent aucune fonc-
tion de serrage sur l’arbre 5, l’espace 9 entre lesdites
zones 8 et l’arbre 5 à fortement été exagéré. Les zones
à déformation élastique 10 sont obtenues en réalisant
dans la plaquette 1 des évidements 13, 15 débouchant
dans l’ouverture centrale et délimitant dans cet exemple
une languette 12 dont l’extrémité 14 s’étend au-delà du
contour théorique de l’arbre 5 et permet d’assurer ainsi
une fonction de serrage lorsqu’on met l’arbre 5 en place
par chassage.
[0014] La figure 3 correspond à un deuxième mode de
réalisation représentant une étoile de minuterie compor-
tant en son centre une ouverture de forme 4 procurant
un effet anti-rotation. En effet, l’extrémité 7 de l’arbre 5
est usinée avec un contour non circulaire en forme de
triangle à angles arrondis. L’ouverture de forme 4 suit ce
contour, mais en ayant, comme dans le premier mode
de réalisation, une succession de zones 8 de rigidification
et de positionnement et des zones 10 à déformation élas-
tique.
[0015] La figure 4 correspond à un troisième mode de
réalisation dans laquelle la pièce, par exemple en sili-
cium, est une roue dentée ayant en son centre une ouver-
ture de forme 6 ayant comme précédemment une fonc-
tion "anti-rotation". Dans cet exemple l’ouverture de for-
me 7 est oblongue.
[0016] Il est bien évidemment possible d’imaginer
n’importe quel autre contour non circulaire permettant de
procurer un effet anti-rotation, sans sortir du cadre de la
présente invention.
[0017] Il est en outre possible, dans l’un quelconque
des modes de réalisation qui vient d’être décrit de pour-
voir les extrémités 14 des zones de déformation élastique
10 et l’arbre 5 de rugosités, par exemple de cannelures,
pour réduire encore le risque de rotation de la pièce sur
l’arbre.
[0018] Les exemples donnés dans la description qui
précède concernent des pièces en rotation continue,
mais il est bien évident que l’homme de métier peut adap-
ter le même principe à des pièces ayant un mouvement
alternatif, telles qu’un levier, une bascule, une virole, une
ancre ou une roue d’échappement.

Revendications

1. Pièce de micro-mécanique réalisée à partir d’une
plaque (1) en un matériau cassant comportant au
moins une ouverture destinée au chassage d’un axe
(3,5), caractérisée en ce que l’ouverture est une
ouverture de forme (2, 4, 6) comportant alternative-
ment des zones (8) de rigidification et de position-
nement et des zones (10) à déformation élastique
assurant le serrage de l’axe (3, 5).

2. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 1
caractérisée en ce que les zones à déformation
élastique (10) sont constituées par des portions (12)
de plaque (1) ayant de part et d’autre un évidemment
(13, 15) rejoignant l’ouverture et dont l’extrémité (14)
pénètre dans ladite ouverture.

3. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 2
caractérisée en ce que les portions (12) de plaque
(1) permettant une déformation élastique ont la for-
me d’une languette dont l’extrémité (14) débouche
tangentiellement dans l’ouverture.

4. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 1,
caractérisée en ce qu’elle est immobilisée par
chassage sur un bloc support (11) comportant un
plot (3) de positionnement.

5. Pièce de micro-mécanique selon la revendication1,
caractérisée en ce qu’elle constitue une pièce mo-
bile en rotation, continue ou alternative, en étant
fixée par chassage sur un arbre (5).

6. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 5,
caractérisée en ce qu’elle constitue une pièce d’un
mouvement horloger choisie parmi une roue
d’échappement, une étoile, une roue dentée, une
virole, un levier et une ancre.

7. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 5,
caractérisée en ce que l’axe et l’ouverture ont en
outre des contours procurant un effet anti-rotation.

8. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 7,
caractérisée en ce que le contour de l’axe et de
l’ouverture est de forme oblongue ou triangulaire.

9. Pièce de micro-mécanique selon la revendication 7,
caractérisée en ce que les zones en contact de
l’axe et de l’ouverture sont pourvues de rugosité ou
de cannelures.

10. pièce de micro-mécanique selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce que le matériau cassant est choisi parmi le verre,
le quartz et le silicium.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
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Documents brevets cités dans la description

• FR 1447142 [0004] • US 3906714 A [0004]
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